
Etude d’une filière bioréacteur
pour le traitement des déchets ménagers résiduels

SMOCE / Présentation bioréacteurDéc 2010

Présentation projetée lors du Comité Syndical du 28 janvier 2011



Déroulé de la présentation

• Rappel des orientations décidées suite à la phase 1 de l’étude

• Principe de fonctionnement d’un bioréacteur

• Application au traitement des déchets du SMOCE

• Aspects environnementaux et sociaux
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• Aspects environnementaux et sociaux

• Aspects économiques



Rappel des orientations décidées suite à la phase 1
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Rappel : une technique de traitement doit être placée dans le contexte 
général de la gestion des déchets

• Donner une large place à la prévention et au tri :
– Réduire la production des déchets et leur nocivité (plan de prévention 

national et départemental, programmes locaux de prévention)
– Trier et récupérer les déchets recyclables (bac jaune et déchèterie)
– Développer les filières de récupération des déchets toxiques

Orientations prises
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• Traiter les déchets résiduels :
– Traiter localement (limiter les transports)
– Tenir compte de l’absence de débouché pour du compost d’OMR
– Valoriser l’énergie résiduelle (biogaz)

Choix du procédé bioréacteur



Principe de fonctionnement d’un bioréacteur
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-Concept général et objectifs du procédé

-Historique et développement

-Description du procédé

-Exemples d’installation



Principes et objectifs

• Principes :
– Stockage des déchets dans des alvéoles étanches
– Captage du biogaz grâce à un maillage étroit de puits et de drains 

implantés dans le massif de déchets 
– Réinjection de lixiviats dans le massif de déchets

• Objectifs :
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• Objectifs :
– Dégradation accélérée des déchets stockés permettant une stabilisation 

plus rapide
– Meilleure captation du biogaz à valoriser 
– Limitation des émissions de gaz à effet de serre



Principe du bioréacteur
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Source : Guide bioréacteur, ADEME, Décembre 2007



Historique

• Initié aux USA
• Objectifs : 

– réduire les quantités de lixiviats à traiter grâce à une gestion optimisée
– réduire leur toxicité

• Essor dans les années 2000
• En 2007 : 70 sites en fonctionnement aux USA, environ 12 en France 

(les principaux opérateurs se sont investis dans cette voie) :
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(les principaux opérateurs se sont investis dans cette voie) :
– Sita : Sonzay (37), Cusset (03) en projet
– Coved : Loches (37)
– Veolia : La vergne (85)
– Delta déchets : Aix en Provence (13)
– Ikos : Monistrol (43)
– …
et deux collectivités : Sydom du Jura (tests seulement), Trifyl (81)



Descriptif du procédé bioréacteur

• Equipements :
– de recirculation des lixiviats, 
– couverture haute performance, 
– dégazage densifié, 
– stockage et relevage des lixiviats, 

Mesures et contrôle.

 

• Principe : maintien d’un taux d’humidité favorable à la dégradation anaérobie des 
déchets
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– Mesures et contrôle.

• Maîtrise technique :
– Hydraulique : maîtrise de la 

distribution d’humidité dans le massif
– Biologie : suivi de l’évolution du 

processus de dégradation des déchets
– Géomécanique : suivi du tassement et 

de la stabilité du massif de déchets



Préparation / étanchéification du casier
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Mise en place de la barrière de 
sécurité active : géomembrane, 
géotextile et drainage de 
lixiviats

Géotextile anti poinçonnement 

Géomembrane d’étanchéité



Pré-tri, broyage d’encombrants, exploitation du casier

Réception des encombrants Broyage
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Réception des encombrants Broyage

Tri des métauxTransfert du broyat vers le casier en cours d’exploitation



Captation du biogaz à l’avancement
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Drains de captation



Réinjection de lixiviats / captation de biogaz
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Puits de réinjection de lixiviats et 
de captation de biogaz



Contrôles

• Température des lixiviats et 
du massif de déchets

• Débit d’injection lixiviats
• Quantité biogaz capté
• Tassements et stabilité 

massif
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Vannes servant à réguler l’aspiration du biogaz



Valorisation du biogaz
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Moteur à biogaz,

Installation de pompage de biogaz et 
alimentation moteur

Caisson insonorisé abritant un module 
complet



Zone de stockage des effluents

Bassin eaux ruissellement
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Stockage des lixiviats



Déroulement du processus bioréacteur

• Ouverture d’une alvéole de petite taille (<2 500 m2)

• Remplissage de l’alvéole en moins de 18 mois 

• Drainage du biogaz à l’avancement

• Couverture étanche sur l’alvéole comblée

• Maintien d’une humidité optimale dans le massif de déchets pour 
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• Maintien d’une humidité optimale dans le massif de déchets pour 
favoriser la dégradation

• Poursuite de la captation du biogaz qui est valorisé

• En 10 ans environ, les déchets sont stabilisés : fin du dégagement du 
biogaz et réduction de la charge polluante des lixiviats. Contre 
environ 20 à 30 ans pour une installation basique.



Enjeux réglementaires

• En matière de déchets : 
– Directive européenne sur l’enfouissement de la matière organique 

(31/1999/CE)
– Décision 2003/33/CE : les stratégies nationales peuvent comporter des 

mesures sur la production de biogaz 
– Modification de l’arrêté ministériel du 09/09/1997 (19/01/2006) : 

possibilité de recirculation des lixiviats
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• En matière d’énergie :
– Réduction des émissions de gaz à effet de serre. L’UE s’est engagée sur 

une réduction de 8% par rapport à 1990 sur 2008-2012
– Livre vert sur la stratégie européenne de sécurité d’approvisionnement 

énergétique (2000) : objectif de doublement (6 à 12%) de la production 
d’énergie renouvelable



Arrêté du 19 janvier 2006 modifiant l’arrêté du 9 septembre 1997 
relatif aux ISD ménagers et assimilés

• Etude pour la conception de l’installation de drainage, collecte et 
traitement des lixiviats  : doit tenir compte des conditions de 
fonctionnement destinées à accroître la production de biogaz

• Equipements de captage de biogaz au plus tard 1 an après le 
comblement des casiers

• Mise en place d’un réseau de drainage des émissions gazeuses et  
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• Mise en place d’un réseau de drainage des émissions gazeuses et  
programme de surveillance renforcée peuvent être prescrits par 
l’arrêté d’autorisation

• L’exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte : pluviométrie, 
ensoleillement, relevés de hauteur d’eau dans les puits, quantités 
d’effluents rejetés, le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés 
dans le massif de déchets



Articles L 2333-92 à L 2333-96 du Code général des collectivités 
territoriales
• Taxe communale sur les déchets réceptionnés dans une ISDND 

soumis à TGAP

• Due par l’exploitant au 1er janvier de l’année d’imposition

• Assise sur tonnages de déchets réceptionnés

• Montant fixé par délibération du Conseil municipal avant le 15/10 de 
l’année n-1

• Si installation implantée sur plusieurs communes, elles se répartissent 
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• Si installation implantée sur plusieurs communes, elles se répartissent 
la taxe par délibérations concordantes en fixant les modalités

• Communes limitrophes à moins de 500 m de l’ISDND peuvent aussi 
percevoir une partie de cette taxe

• Montant total de la taxe acquittée est plafonné à 1,5 €/tonne entrante

• Recouvrement par commune

• Déclaration annuelle du redevable

• Paiement avant le 10/04 de l’année n



Décret du 24/11/2009 relatif aux bioréacteurs (Code des 
douanes)

– Maîtrise de la totalité du biogaz produit dès le début (1 an après le 
début de l’exploitation)

– Exploitation d’un alvéole n’excède pas 18 mois
– Equipements nécessaires au contrôle de la qualité et quantité de 

lixiviats réinjectés
– Moyens de mesure et contrôle du taux d’humidité dans le massif 

de déchets
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– Couverture finale et moyens pour contrôler l’absence d’émanation 
de biogaz

– Exonération de TGAP si indisponibilité des moyens de valorisation 
de biogaz < 48 heures par an

– Mise à disposition de la DGDDI d’informations sur les quantités de 
déchets, biogaz, périodes d’arrêts de valorisation, dates de début 
et de fin de fonctionnement



Application au traitement des déchets du SMOCE
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-Intégration dans la gestion des déchets du SMOCE

-Dimensions de l’ouvrage



Perspectives d’évolution de la gestion des déchets

• Directive européenne : prévention – réemploi – valorisation matière 
et organique – valorisation énergétique – élimination

• Grenelle de l’environnement : 
• Réduction de 15% des tonnages incinérés et stockés d’ici à 2012, ce 

qui se décline ainsi :
– Diminution de la production d’ordures ménagères et assimilées 
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– Diminution de la production d’ordures ménagères et assimilées 
(OMA) de 7% par habitant pendant 5 ans (soit 5 kg/hab/an en 
moyenne)

– 35% de recyclage matière et organique en 2012 et 45% en 2015
– 75% de recyclage matière pour les déchets d’emballages 

ménagers en 2012
Fiscalité sur stockage et incinération (TGAP)

• Tarification incitative : part incitative à insérer avant 2014



Rappel des quantités de déchets du SMOCE :

Perspectives d’évolution des quantités de déchets :

2009 Objectif 2014

Population 83 817        82 141          

OM résiduelles 18 711        15 207          

Emballages et papiers 2 933          3 778            

Verre 2 342          2 875            
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Rappel des hypothèses :

-Réduction de la population dans le Cantal de -0,37%/an (attention, moyenne départementale pouvant 
être différente pour l’arrondissement d’Aurillac)

-Réduction de la production individuelle d’OMA : réduction des résiduels et amélioration du tri

-Réduction de la production individuelle d’encombrants due à un meilleur tri des déchets en déchèteries 

Encombrants 4 094          4 189            

TOTAL 28 415        21 861          

Sources Conseil Général 15



Synthèse du gisement à horizon 2014

• OMR 16 000 t 
1 600 t apports directs professionnels 

• Refus de tri 600 t

• Encombrants 4 000 t 
2 300 t DIB professionnels
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2 300 t DIB professionnels

• Déchets verts 5 400 t issues des déchèteries
1 000 t apports directs professionnels 
3 000 t gérées par la Ville d’Aurillac 

TOTAL résiduels : 24 500 tonnes/an

Sources Conseil Général 15 + CABA
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Répartition géographique de la production d’ordures ménagères

238 t/sem
30 t/sem15 t/sem 30 t/sem15 t/sem 30 t/sem15 t/sem 30 t/sem15 t/sem 30 t/sem15 t/sem238 t/sem

30 t/sem15 t/sem

- CABA � Aurillac

- Distances par rapport à Aurillac :

- CC Cère et Goul en Carladès 
� Vic sur Cère 

� 20 km

- CC Pays de Montsalvy �
Montsalvy 

� 30 km
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24 t/sem

24 t/sem
30 t/sem

24 t/sem

30 t/sem

24 t/sem

24 t/sem
30 t/sem

24 t/sem

24 t/sem
30 t/sem

24 t/sem
- CC Pays de Maurs � Maurs 

� 40 km

- CC Cère et Rance en 
Châtaigneraie � St Mamet La 
Salvetat 

� 20 km

- CC entre deux lacs �
Laroquebrou 

� 27 km

Sources Conseil Général 15



Schéma de traitement pour le SMOCE

OM 
17 600 t

Bioréacteur Valorisation 
énergétique

Refus de tri
600 t

Filières de valorisationEncombrants Tri / broyage Recyclage 
matière



Organisation du site et surfaces nécessaires

Pour le traitement des ordures résiduelles, encombr ants et divers :

• Entrée, bâtiment d’accueil, bureaux

• Pont-bascule, portique contrôle radiologique et orientation camions

• Bâtiment d’exploitation engins (chargeur, compacteur)

• Bâtiment tri / récupération et broyage encombrants

•
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• Zone de casiers et alvéoles d’exploitation réversibles (bioréacteur)

• Zone valorisation biogaz (production électrique et chaleur)

• Zone de stockage, de traitement et réinjection des lixiviats

• Voiries et réseaux divers



Dimensionnement des bâtiments et équipements

Bâtiment accueil et locaux personnel (300 m2)

Bâtiment d’exploitation engins (200 m2)

Bâtiment traitement des encombrants (700 m2)

Zone de stockage des eaux pluviales et des lixiviats (2.000 m2)

Zone traitement biogaz et lixiviats (sur dalle de 500 m2)

Zone d’exploitation des casiers (4 à 5 ha)
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Zone d’exploitation des casiers (4 à 5 ha)

Voiries d’entrée dans le site + circulations

Total = environ 10 ha exploités 



Terrain global et plan esquisse d’implantation

1 2 3 4 5

*Projet indicatif, 
dépend du concepteur
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1 2 3 4 5

6 7 8 9 10



Aspects environnementaux et sociaux
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-Préservation de l’environnement et intégration

-Aspects sociaux



Prise en compte de l’environnement et intégration
Impact environnemental Commentaire

- Lié au process

Emissions de GES Très limitées par la captation de biogaz à plus de 95%

Consommation d’énergie Valorisation énergétique biogaz

Consommation d’eau Très limitée (interne bâtiment uniquement)

Pollution de l’air Insignifiante

Pollution de l’eau Recirculation et traitement des lixiviats
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Pollution de l’eau Recirculation et traitement des lixiviats

Nuisances olfactives Très limitées par la captation de biogaz à plus de 95%

Nuisances riverains (bruit, trafic, odeurs,…) Absence de bruit, trafic limité

- Lié au site

Trafic routier Limité à l’acheminement des déchets (pas de transport de 
refus)

Intégration paysagère Peu de bâtiments/surface limitée/enherbement en fin 
d’exploitation des casiers/barrière végétale autour permettant 
de masquer le site



Production d’électricité et de chaleur
• Valorisation biogaz par production d’électricité et/ou de chaleur 
• Intérêt électricité = revente à EDF à coût bonifié (arrêté 2006)
• Intérêt chaleur = possibilité de mise à disposition à coût attractif
• Potentiel de production = 400 kW d’électricité + 500 kW de chaleur             

ou bien 1000kW de chaleur seule
• Par analogie, chaufferie bois sur la commune du Plan d’Aups (Var) : 

– 340 kW disponible en chaufferie (200 tonnes bois/an)
– Bâtiments raccordés (besoins 300 kW) :
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– Bâtiments raccordés (besoins 300 kW) :
• École primaire, école maternelle, mairie et maison de pays (2 090 m2)
• Développement éventuel : bâtiment communal, immeuble de 20 logements, maison 

de tourisme (875 m2)
• Réseau de chaleur : longueur 600 ml (polyéthylène pré-isolé)



Emplois et retombées locales

Activité initiale de création du site.

Pendant toute la période d’exploitation du site, travaux de terrassement, 
étanchéité, pose de drains, chaque année pour ouverture d’une nouvelle 
alvéole.

Maintenance des installations de valorisation du biogaz et de réinjection 
des lixiviats  tout au long de la vie du site.
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des lixiviats  tout au long de la vie du site.

Emplois pérennes sur le site : environ 5 personnes, dont certains avec un 
niveau de qualification technique assez important

Possibilité de valoriser le biogaz avec production de chaleur permettant la 
mise à disposition d’une énergie à prix attractif.



Aspects économiques
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-Investissements

-Coûts de fonctionnement

-Coût global



Détail des investissements (1/2)

Aménagements initiaux du terrain :

Installation de chantier 50 000 €
Terrassements généraux 410 000 €
Voiries et VRD 460 000 €
Bâtiment accueil et bureaux 400 000 €
Bâtiment engins et exploitation 150 000 €
Bâtiment traitement encombrants 500 000 €
Broyeur 5 t/h 400 000 €

Premier établissement (travaux généraux du site)
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Broyeur 5 t/h 400 000 €
Transport et bassin des lixiviats 300 000 €
Gestion Eaux de ruissellement 150 000 €
Valorisation biogaz (moteur et annexes) 1 000 000 €
Equipement de contrôle, instrumentation, mesure 100 000 €
Sécurité Incendie 40 000 €
Aménagement paysagers 20 000 €
Engins et matériels 800 000 €
provisions pour frais selon terrain choisi 500 000 €
Etudes, moe, DDAE, conduite opération 500 000 €

sous-total 5 780 000 €

Hors achat du terrain et frais foncier



Détail des investissements (2/2)

Travaux en exploitation (alvéole à ouvrir au fur et à mesure) 

Terrassements et quai déversement 50 000 €
Etanchéité fond et flancs 120 000 €
Collecte et réinjection des lixiviats 100 000 €
Collecte du biogaz 100 000 €
Etanchéité finale fermeture 80 000 €

Travaux annuels (1 alvéole de 2.500 m2, soit 30.000 m3)
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Investissements totaux pour 15 ans = environ 12,5 M€

(11 M€ pour une installation basique)

Prix moyen (part investissement) = 34 €/tonne

(30 €/t pour une installation basique)

sous-total 450 000 €



Coûts de fonctionnement (pour 24.500 t/an enfouis)
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Prix moyen (part fonctionnement) = 35 €/tonne

(40 €/t pour une installation basique)



Coût global de traitement 

Prix moyen total = 70 €/tonne de déchets enfouis (inclus TGAP), 

(prix à retenir incluant tous frais annexes = 75 €/tonne)

(70 €/t pour une installation basique)

Ajout pour broyage des encombrants = 26 €/tonne de déchets à broyer

(soit 101 €/tonne au total)
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(soit 101 €/tonne au total)

Nota : Prix proportionnel au tonnage pour moitié seulement (incite à la prévention) :

• Si le tonnage baisse, l’investissement est amorti sur une durée plus longue

• Dans la part exploitation, 40 % sont proportionnels au tonnage 

Chaque tonne non produite ou triée (non enfouie) générera 35 € d’économie



Evolution à venir de la TGAP (loi de finances du 29/12/2010)

Article 266 nonies du Code des Douanes

Montant de la TGAP en € par tonne stockée en ISDND

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015…

Bioréacteur (respect décret du 
24/11/2009 dès conception)

0 0 7 10 10 10 14

Valo biogaz > 75% 10 11 11 15 15 20 20
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Valo biogaz > 75% 10 11 11 15 15 20 20

Basique avec SME 
(ISO 14001 ou autre)

13 17 17 20 22 24 32

Basique sans SME
(ISO 14001 ou autre)

15 20 20 30 30 30 40



Avantages environnementaux de la filière bioréacteur

• Production de biogaz optimisée sur une période réduite de moitié

• Confinement totalement étanche des déchets => captage, traitement et 
valorisation facilités du biogaz (>95%)

• Réduction importante des nuisances liées aux odeurs et des émissions 
de gaz à effet de serre (énergie produite renouvelable car issue de la 
biomasse)

• Durée post-exploitation réduite + essentiel méthanisation pendant la • Durée post-exploitation réduite + essentiel méthanisation pendant la 
pleine efficacité des dispositifs de confinement => risques à long terme 
limités.

• Tassement accéléré des déchets => réutilisation envisageable de 
casiers exploitées en alternance => durée d’exploitation plus longue 
sans extension du site.

• Déchets non fermentescibles au final pourraient ultérieurement être 
utilisés comme combustibles solides (valorisation thermique)
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Avantages économiques de la filière bioréacteur

• Réduction de la TGAP si performances maxi => gain éventuel de 
plusieurs centaines de k€ par an

• Seule filière de traitement des déchets autosuffisante par rapport à 
l’exutoire

• Retombées économiques locales

Toutes ces performances économiques  et environnementales rendent le 
procédé particulièrement concurrentiel, en s’inscrivant dans une logique 
de développement durable car le coût à la tonne traitée est maîtrisé
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Variante bioréacteur réversible (procédé IKOS)

Lorsque les déchets sont stabilisés :
• Ouverture et vidage de l’alvéole,
• Criblage de la matrice terreuse : 

– Extraction d’un amendement (qualité à valider)
– Reste 40% de déchets ultimes à traiter définitivement (enfouissement avec 

récupération et traitement des éventuels reliquats de biogaz, ou valorisation 
énergétique)

• Remise en service de l’alvéole pour accueillir des déchets à traiter en 
bioréacteur
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bioréacteur

Bilan matière :
• 20% des DMA entrants : biogaz
• 40% matrice terreuse
• 40% déchets ultimes

Peut permettre un doublement de la vie du site sans étendre sa superficie
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Merci de votre attention


